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Entrée gratuite sur réservation
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MATHIEU MADENIAN
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“À PLEURER DE RIRE”

Un voyage hilarant et émouvant dans lequel Mathieu nous livre son spectacle 
à la fois le plus personnel et le plus universel.

DANS

DIM. 12 AVRIL I 18h
SALLE GEORGES BRASSENS

 Tout public
Tarif catégorie A

Ouverture des portes I 17h30
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En me renouvelant votre confiance, 
vous avez fait le choix de la 
continuité, mais aussi celui de 
l’élan. Je tiens à vous en remercier 
sincèrement. Depuis trente 
ans, nous transformons Villiers 
avec constance, exigence et 
détermination. Cette nouvelle 
mandature ne marque pas une 
rupture : elle ouvre une étape 
supplémentaire, plus ambitieuse 
encore, dans l’histoire de notre ville.
Ce magazine évolue, comme 
notre ville évolue. Son identité est 
renouvelée, son regard plus attentif 
aux visages, aux parcours, aux 
engagements. Nous avons souhaité 
donner davantage de place à 
celles et ceux qui font Villiers au 
quotidien : nos enfants, nos familles, 
nos associations, nos agents 
municipaux, nos commerçants, vous 
tous qui donnez à notre commune 
sa vitalité et son caractère.
Villiers grandit, se modernise, se 
renforce. La culture y rayonne, 
les générations s’y rencontrent, 
l’éducation et la petite enfance 
y demeurent des priorités 
structurantes. Notre ville protège 
son cadre de vie, améliore la qualité 

Madame, Monsieur, chers Villiérains,

des logements, accompagne les 
parcours professionnels, soutient 
l’engagement associatif et veille 
à la solidarité entre tous. Elle 
prépare son avenir avec méthode, 
en consolidant ses finances, 
en préservant ses quartiers 
pavillonnaires et ses espaces verts, 
en accompagnant les grandes 
transformations urbaines et les 
nouvelles infrastructures qui 
renforceront son attractivité, 
en renforçant la sécurité.
Ce qui fait la force de Villiers, ce 
n’est pas seulement ce que nous 
construisons, mais ce que nous 
préservons : un esprit de proximité, 
une attention portée à chacun, un 
équilibre entre développement et 
qualité de vie. L’expérience permet 
d’avancer avec sérénité, de tenir un 
cap et d’agir avec responsabilité.
Ce nouveau mandat sera celui des 
résultats de notre ambition. Une 
ville qui s’affirme, qui protège, qui 
investit pour ses enfants et qui 
continue de croire en son potentiel. 
Villiers est une ville qui avance, sans 
renier son identité, forte de son 
histoire et résolument tournée vers 
l’avenir.

Jacques Alain Bénisti,
Maire de Villiers-sur-Marne
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7 & 8 fév.
Le Lac des cygnes
Le mythique ballet 
de Tchaïkovski 
revisité dans une mise 
en scène mêlant 
danseurs aux 
mouvements 
poétiques 
et projections. 

13 fév.
Joyce Jonathan
L’interprète des « Filles 
d’aujourd’hui » a offert 
à la salle Brassens un 
moment musical 
énergique et hors 
du temps. 

11 fév.
Conférence sur l’IA
L’ESCALE a proposé 
aux Villiérains d’en 
savoir plus sur  
l’intelligence 
artificielle, cet outil 
de plus en plus présent 
dans nos vies.

21 fév.
Carnaval
Un cortège festif et coloré, 
emmené par des Avengers au 
féminin, a sillonné avec panache 
les rues villiéraines !
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8 Mars
Journée 
internationale des 
Droits des Femmes
Le mois de mars 
villiérain a mis 
à l’honneur les 
Femmes dans leur 
ensemble, lors d’une 
programmation variée 
et singulière. 

7 Mars
Réouverture du parc
des Nangues
Les habitants, venus nombreux, 
ont pu découvrir un nouvel 
espace vert faisant la part 
belle à la pratique sportive 
et à la détente. 
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Une équipe 
pour écrire 
la suite

L’installation du Conseil municipal ouvre une 
étape décisive où s’affirme une vision collective 
pour Villiers.

Les Villiéraines et les Villiérains ont exprimé leur 
choix en renouvelant leur confiance à la majorité 
sortante, confirmant ainsi une orientation et 
réaffirmant leur attachement à une action 
publique fondée sur l’expérience, la stabilité et 
la continuité. Ce vote dépasse le simple résultat 
électoral : il traduit la volonté de poursuivre 
un chemin engagé depuis plusieurs années, 
d’accompagner les transformations sans céder 
à l’improvisation et d’inscrire le développement 
de la ville dans la durée, avec méthode et 
constance, afin que chaque projet s’inscrive dans 
une vision cohérente et durable au service de 
tous.

La nouvelle mandature 
s’ouvre sous le signe 
de la continuité et du 

renouvellement, avec une 
équipe engagée pour conduire 

Villiers vers son véritable 
avenir.

La nouvelle équipe municipale naît de cette 
confiance et s’inscrit dans un équilibre assumé 
entre mémoire et renouvellement. Elle rassemble 
des élus qui connaissent les dossiers structurants 
de la commune, qui ont accompagné ses grandes 
évolutions et maîtrisent les enjeux à venir, 
mais aussi de nouveaux conseillers municipaux 
dont l’engagement associatif, professionnel ou 
citoyen apporte un regard complémentaire. 
Cette alchimie permet de préserver ce qui a 
été construit tout en ouvrant des perspectives 
nouvelles, d’innover sans rompre, d’agir sans 
renier l’identité de la ville et de préparer l’avenir 
avec lucidité. Car une commune ne vit jamais 
en marge du monde : elle évolue au rythme des 
générations, des infrastructures qui la relient au 
territoire, des attentes qui s’y expriment et des 
projets qui la transforment.
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Cette nouvelle équipe municipale 
réunit l’expérience et l’engagement 

pour poursuivre 
le développement de Villiers.

Villiers s’apprête à vivre des mutations importantes, 
qu’il s’agisse des mobilités, du dynamisme 
économique, de l’adaptation aux enjeux 
environnementaux ou de la modernisation de ses 
équipements publics, autant de transformations 
qui exigent une gouvernance solide, attentive aux 
équilibres et capable de décider avec lucidité et 
méthode.
 

Des priorités affirmées

Les orientations de cette mandature s’inscrivent 
dans une perspective de responsabilité et 
d’ambition maîtrisée. Il s’agira de consolider les 
finances communales afin de préserver la capa-
cité d’investissement et de garantir une gestion 
rigoureuse, de protéger le cadre de vie en main-
tenant l’équilibre entre développement urbain et 
préservation des quartiers pavillonnaires et des 
espaces verts.

Une confiance 
qui se renouvelle

La municipalité poursuivra également 
son engagement en faveur de l’enfance, 
de l’éducation, du périscolaire, de la 
jeunesse, de la culture, du sport et de la 
solidarité, tout en soutenant l’emploi et 
le dynamisme local. L’objectif demeure 
constant : accompagner les parcours de vie 
et maintenir cette proximité qui fait qu’une 
ville peut grandir sans perdre son âme ni 
le lien qui unit ses habitants autour d’un 
projet partagé.
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La rédaction
vous répond

Que faire face aux chenilles 
processionnaires ? 

Observées ponctuellement sur le territoire 
villiérain, les chenilles processionnaires sont 
recouvertes de poils urticants, pouvant provoquer 
chez l’homme démangeaisons, irritations ou 
conjonctivites, et représenter un risque pour les 
animaux domestiques. Il est donc recommandé 
de ne jamais toucher les chenilles ou leurs nids 
et de tenir les enfants et animaux à distance. Si 
vous repérez des nids ou une procession sur le 
domaine public, vous pouvez le signaler à la Ville 
afin que la situation soit évaluée. Les services 
municipaux interviennent lorsque la présence des 
chenilles représente un risque pour les usagers, 
notamment à proximité des écoles, aires de jeux 
et lieux fréquentés. Sur les propriétés privées, 
l’entretien et le traitement des arbres relèvent 
des propriétaires, qui peuvent faire appel à des 
professionnels spécialisés. 
Plus d’informations sur www.villiers94.fr 

Où peut-on se renseigner pour 
connaître les événements 
et suivre l’actualité de Villiers ?

Depuis plus d’un an, la direction de la communi-
cation mène une transformation importante de 
ses outils d’information. De nombreux supports 
sont repensés ou créés afin de mieux partager 
la vie de Villiers et les événements qui rythment 
la ville. Le premier réflexe reste le site internet 
de la ville, où l’on retrouve l’agenda complet des 
manifestations. Les habitants peuvent également 
suivre l’actualité sur nos réseaux sociaux, Face-
book et Instagram ou via l’application mobile 
de Villiers. Une sélection d’événements est aussi 
visible dans l’espace public : abribus, panneaux 
d’affichage en cœur de ville, ronds-points, pan-
neaux lumineux ou interactifs. La newsletter 
municipale et le magazine Villiers Infos relaient 
également les temps forts. D’autres formats sont 
à l’étude, comme des podcasts ou de nouveaux 
rendez-vous numériques, pour continuer à mieux 
informer les habitants.
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Les inscriptions sur le temps 
périscolaire, comment ça marche ?

Afin de simplifier les démarches des familles, 
la Ville a engagé la dématérialisation des 
inscriptions. Les parents effectuent leurs 
réservations en ligne via le Portail Famille, 
saisissant directement les informations 
nécessaires. Afin de régler le problème du nombre 
de places, lié au nombre d’animateurs présents, 
les inscriptions pour les vacances scolaires ont été 
simplifiées : une liste d’attente a été créée et les 
capacités d’accueil augmentées. Si aujourd’hui, 
aucun enfant ne reste sans solution, il peut 
toutefois arriver que la plateforme ralentisse lors 
du week-end d’ouverture des inscriptions, lorsque 
de nombreux parents se connectent en même 
temps. Les réservations non annulées ayant un 
coût pour la collectivité, la Ville invite les familles 
à bien prévenir en cas d’annulation.  
https://www.villiers94.fr/services-demarches/
enfance/periscolaire/portail-famille/ 

Comment faire une demande 
de place en crèche à Villiers ?

La demande de place en crèche peut être 
effectuée à partir du 6e mois de grossesse. 
Les parents doivent d’abord participer à un 
« Point-info », réunion de présentation des 
différents modes d’accueil : crèches municipales, 
associatives, départementales, structures privées 
ou accueil individuel. L’inscription se fait en ligne, 
à l’accueil du Village de la Petite Enfance ou par 
téléphone au 01 49 30 78 00. Les réunions ont 
lieu chaque premier mardi du mois, de septembre 
à avril, de 9 h à 10 h 30 ou de 18 h à 19 h 30. 
À l’issue de cette réunion, un dossier est remis aux 
familles. Il doit être déposé sur rendez-vous au 
Village de la Petite Enfance afin d’être examiné 
en commission. Pour l’année 2026-2027, la date 
limite de dépôt est fixée au 10 avril 2026. 
Les familles dont la demande n’a pas abouti, 
peuvent renouveler leur dossier via le formulaire 
disponible sur le site de la Ville. 
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Ce n’est pas un simple changement 
visuel, c’est l’affirmation d’un service 

public et de sa qualité. 
Une ville se construit aussi 

par ce qu’elle décide de protéger.
Catherine Chétard - 6ème Adjoint au Maire, 

déléguée à l’Enfance et la Restauration municipale.

Jeunesse,
éducation & enfance

Un nouveau 
logo pour le VPE

Il y a vingt ans, on inaugurait un bâtiment.
Aujourd’hui, c’est une promesse que l’on 
renouvelle.

Le Village de la Petite Enfance n’est pas 
seulement un lieu d’accueil. Il est devenu une 
institution à part entière. Chaque matin, les 
portes s’ouvrent, les équipes prennent le relais 
des parents, les enfants investissent les espaces. 
Les voix s’élèvent et les regards s’éveillent.
Créé en 2005 pour regrouper les structures 
municipales et simplifier la vie des familles, 
le Village a progressivement structuré l’action 
publique en faveur des tout-petits. Vingt ans 
plus tard, il engage une nouvelle étape de son 
histoire.

Une identité renouvelée et la promesse 
de construire un idéal dès les premiers pas 

À l’aube d’un nouveau mandat, l’engagement 
se poursuit : plus de 120 places de crèche 
supplémentaires seront créées dans les années 
à venir.
Cette dynamique s’accompagne d’une nouvelle 
identité graphique, imaginée par Léa, graphiste 
de la direction de la communication. Un logo aux 
formes arrondies, intégrant une maison et un 
cœur. Un bleu profond pour signifier la stabilité 
si chère à l’évolution de l’enfant, une palette 
pensée pour identifier chaque structure tout 
en affirmant l’unité du Village.
Lors du déploiement de cette nouvelle identité, 
l’élue déléguée à la petite enfance remettra 
officiellement le logo aux directrices et aux 
équipes. Un geste symbolique qui reconnaît 
le travail quotidien des professionnels engagés 
auprès des familles villiéraines.
En faisant de la petite enfance un axe structurant 
de son action, Villiers affirme une priorité. 
Parce qu’accompagner les premières années de 
la vie d’un enfant, c’est poser les bases de son 
développement, de sa confiance en lui et de son 
épanouissement futur. Parce que l’avenir d’un 
territoire commence dans l’attention portée à 
ses plus jeunes habitants.
Vingt ans après son inauguration, le VPE ne 
change pas seulement d’identité. Il confirme sa 
place centrale dans le projet municipal.

Repenser la charte graphique 
du VPE a été un projet 

très intéressant à réaliser,  
moi qui apprécie travailler 

autour de l’univers 
de la jeunesse. J’ai voulu créer 
une identité graphique ludique 

et bienveillante, à l’image 
des valeurs du VPE.

Léa Lebaillif - Graphiste
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Une jeunesse 
pleinement 
investie

Le regard fier et humble, les 12 collégiens 
composant la 3e promotion du Conseil municipal 
des Jeunes (CMJ) ont rencontré pour la 
première fois leurs homologues du Conseil 
municipal, sous les yeux de leurs parents émus, 
le 16 février dernier. 

Ce moment solennel, organisé en amont du 
Conseil municipal, fut à la fois l’occasion de 
recevoir des mains du Maire leurs écharpes 
tricolores et leurs livrets citoyens mais aussi de 
faire leurs premiers pas de citoyens engagés, 
épaulés pour l’occasion par plusieurs de leurs 
prédécesseurs. En effet, et c’est une nouveauté, 
sept anciens membres du CMJ ont décidé 
de poursuivre leur engagement en devenant 
ambassadeur. Un nouveau rôle qui leur permettra 
à la fois de transmettre leur expérience à 
leurs successeurs mais aussi de poursuivre leur 
investissement citoyen en continuant à prendre 
part de façon officielle, aux projets jeunesse mis 
en place par la Ville. 

Révélant une vraie volonté de s’investir pour leur 
ville, ces nouveaux ambassadeurs vont permettre 
de créer une véritable continuité entre les deux 
CMJ et entre les projets, certains n’ayant pu être 
concrétisés sur les dernières années. Surtout, leur 
enthousiasme est révélateur de l’intérêt d’un tel 
dispositif auprès des jeunes générations, plus que 
jamais déterminées à entreprendre, à réfléchir 
pour le bien commun et à apprendre pas à pas la 
notion d’engagement chère à une Ville engagée 
à former les citoyens de demain.

12 
conseillers municipaux

7 
ambassadeurs 
et anciens élus
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Dossier

Le périscolaire, 
un temps pour 
grandir autrement
Avant la classe, pendant la pause méridienne, après l’école, les mercredis 
ou durant les vacances… À Villiers, le service périscolaire accompagne 
chaque jour des centaines d’enfants. Activités éducatives, projets culturels, 
sport, citoyenneté : ces temps, complémentaires de l’école, contribuent à 
l’épanouissement des enfants tout en facilitant l’organisation quotidienne 
des familles et leur sérénité au quotidien.
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Chaque jour, 
le périscolaire 

offre aux 
enfants un 

cadre sécurisé 
pour jouer, 
découvrir, 
partager 

et grandir 
ensemble, dans 

la continuité 
des 

apprentissages 
de l’école.

proposent des activités variées qui favorisent la 
curiosité, l’expression, l’autonomie et la confiance 
en soi. Jeux collectifs, ateliers créatifs, activités 
sportives ou projets citoyens permettent aux 
enfants d’apprendre autrement, dans un cadre 
plus souple et ludique que celui de la classe.

Le périscolaire contribue ainsi à l’épanouissement 
des enfants, à l’apprentissage du vivre-ensemble 
et à la découverte de nouvelles pratiques 
culturelles, sportives ou environnementales. 
Il participe également à réduire les inégalités 
d’accès aux loisirs en proposant à tous les 
enfants, quels que soient leur parcours ou leur 
situation, des expériences enrichissantes. 
En complément de l’école, ces moments offrent 
aussi aux enfants des temps pour jouer librement, 
rêver, échanger et tisser des liens avec les autres. 
Un équilibre essentiel pour grandir, se construire 
et trouver sa place au sein du collectif. Derrière 
cette organisation, des équipes mobilisées 
veillent chaque jour à la qualité de l’accueil, au 
respect des taux d’encadrement et à la mise en 
place d’activités adaptées à l’âge des enfants. 

Un soutien précieux pour l’organisation 
des familles et un temps éducatif 
essentiel pour les enfants 

À Villiers, le périscolaire fait partie intégrante 
du quotidien de nombreuses familles. Chaque 
jour, les enfants sont accueillis avant la classe, 
pendant la pause méridienne, après l’école, 
mais aussi les mercredis et durant les vacances 
scolaires. Ces temps d’accueil, organisés dans 
les écoles et les accueils de loisirs de la Ville, 
permettent d’offrir aux enfants un cadre 
sécurisant, bienveillant et stimulant tout au long 
de la journée. Le service périscolaire s’inscrit 
pleinement dans la politique éducative de la 
Ville et dans les orientations du Projet éducatif 
territorial (PEDT). Ses missions : accompagner 
chaque enfant dans son développement, en 
tenant compte de son rythme, de ses besoins et 
de sa personnalité.

Au-delà de la simple garde, ces temps 
constituent de véritables moments 
pédagogiques. Les équipes d’animation 
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Des professionnels engagés et formés 

La réussite villiéraine repose avant tout sur 
l’engagement des équipes. Animateurs et 
directeurs d’accueils de loisirs travaillent 
ensemble pour accompagner les enfants et 
leur offrir un cadre dynamique et bienveillant. 
Présents à divers moments de la journée des 
enfants, ces professionnels jouent un rôle 
essentiel. Ils conçoivent les activités, veillent 
au respect des règles de vie collective et 
encouragent l’expression de chacun. 
Pour cela, la Ville s’appuie sur des équipes 
aux profils variés, le plus souvent titulaires 
du BAFA ou BAFD (brevets d’aptitude aux 
fonctions d’animateur ou de directeur) ou du 
BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport) et formés aux 
premiers secours. Au-delà des diplômes, leur 
capacité à créer un climat de confiance et à 
stimuler la curiosité des enfants fait la richesse 
du périscolaire villiérain au quotidien. 

Derrière chaque moment, 
des professionnels engagés 
accompagnent les enfants, 
veillent à leur sécurité et 

les encouragent à découvrir, 
créer et grandir.

Claire, directrice d’accueil de loisirs

Qu’est-ce qui vous a amené à travailler 
dans le périscolaire ?
À 17 ans, j’ai eu une première expérience 
d’animatrice dans un séjour de vacances 7-17 ans 
et ça m’a tout de suite plu. J’ai su que je 
voulais en faire mon métier ! Après plusieurs 
candidatures, j’ai été recrutée à Villiers en 2010 
à 19 ans. D’abord non diplômée, j’assurais sur 
les temps du midi et faisais de l’aide au devoir. 
Rapidement, je suis passée à temps complet, 
j’ai passé mon BAFA puis mon BAFD, ayant 
envie d’évoluer et de pouvoir partager mon 
expérience. Passée directrice en 2013, la Ville m’a 
accompagné vers le passage du BPJEPS. 

Qu’aimez-vous dans votre métier ?
Aucune journée ne se ressemble ! Dans le 
périscolaire, on ne connaît pas la routine. J’aime 
le fait d’être en contact avec les enfants, de leur 
apprendre des choses, de leur apporter écoute 
et bienveillance. C’est un métier où on ne cesse 
jamais d’apprendre et de tout le monde et où 
l’on peut développer des projets avec les enfants, 
qui nous le rendent bien ! On a en plus la chance 
à Villiers d’être accompagnés et de pouvoir se 
former et évoluer. 
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Un encadrement exigeant pour garantir 
la sécurité

La Ville accorde une attention particulière à la 
qualité et à la sécurité de l’accueil des enfants 
sur les temps périscolaires. Les candidatures 
font ainsi l’objet d’une sélection attentive, 
afin de s’assurer que les profils correspondent 
aux exigences du métier et à l’encadrement 
d’enfants. Les candidats sont ensuite reçus en 
entretien par les responsables des accueils de 
loisirs afin d’évaluer compétences pédagogiques, 
capacité à réagir face aux situations du quotidien 
et connaissance des missions d’animation. 
Les diplômes, expériences et documents 
administratifs sont vérifiés avec attention, la 
Ville procédant également au contrôle du casier 
judiciaire et aux déclarations obligatoires auprès 
des services de l’État. 
Ces étapes permettent de garantir que chaque 
animateur dispose des compétences nécessaires 
pour accompagner les enfants dans un cadre 
sécurisé et adapté à leurs besoins.

Recrutement, encadrement, 
vérifications administratives :

tout est mis en œuvre pour 
garantir un accueil de qualité 

et la sécurité des enfants.

Julio, animateur périscolaire

Comment êtes-vous arrivé au service Périscolaire ? 
Arrivé du Brésil il y a un an et demi, j’ai 
rapidement cherché un emploi me permettant 
de progresser en français. Habitant Villiers et 
ayant vu une annonce en ligne, j’ai postulé et 
été engagé à l’accueil de loisirs maternelle 
Jean Jaurès. Dans les six premiers mois, j’ai 
accompagné un enfant en situation de handicap 
(expérience similaire au Brésil comme bénévole) 
tout en faisant de l’animation puis on m’a 
proposé de passer animateur à temps plein. 
J’ai vite accroché avec ce métier qui permet 
d’accompagner les enfants et de voir leur 
évolution vers l’autonomie. 

Comment voyez-vous la suite ?
Mes prochains objectifs sont déjà d’obtenir mon 
BAFA tout en continuant les cours de français. 
À terme, j’aimerais passer l’examen du barreau 
pour pouvoir exercer dans le Droit en France, 
étant juriste de formation au Brésil. En attendant, 
cette expérience dans le périscolaire est très 
enrichissante, elle me permet de voir les enfants 
se développer, s’exprimer et de développer mon 
empathie, une qualité essentielle à ce poste. 

Parce que l’accueil des 
enfants repose avant tout 
sur les compétences des 

équipes, la Ville investit dans 
la formation des animateurs 
et des directeurs d’accueils 
de loisirs afin de renforcer 

leurs pratiques pédagogiques 
et d’accompagner au 

mieux les enfants dans 
leurs découvertes, leurs 

apprentissages et leur 
développement.



   
Vi

ll
ie

rs
 in

fo
s 

• n
°1

49

18

Des activités pour découvrir, créer et bouger

Chaque jour, les enfants découvrent une grande 
variété d’activités imaginées par les équipes 
d’animation et construites avec de nombreux 
partenaires de la Ville. L’objectif : permettre à 
chacun d’explorer ses centres d’intérêt et de 
développer de nouvelles compétences. Activités 
sportives, ateliers artistiques, projets citoyens 
ou liés à l’environnement rythment les temps 
périscolaires. Ces moments permettent aux 
enfants d’expérimenter, de créer, de coopérer 
et de prendre confiance en eux. Encadrées par 
des professionnels de l’animation, ces activités 
favorisent aussi l’apprentissage du vivre-ensemble. 
Les enfants apprennent à partager, à respecter les 
règles collectives et à s’exprimer au sein du groupe.
À travers ces expériences, le périscolaire complète 
le temps scolaire en proposant des approches 
ludiques et pédagogiques qui contribuent 
pleinement à l’épanouissement des enfants.

Sur les temps de pause méridienne et dans 
le cadre du « plan mercredi », les accueils 
de loisirs proposent un véritable parcours 
d’activités et projets pédagogiques transversaux, 
aidés notamment par les différents services 
municipaux, les clubs locaux et divers 
intervenants. De la découverte du volley et du 
handball aux ateliers de danse et d’expression 
rythmique en passant par les défis éco-citoyens, 
les séances de cinéma et les projets autour du 
développement durable, le choix proposé est 
extrêmement large. Autant d’occasion pour les 
petits Villiérains d’apprendre autrement tout 
en s’amusant.  Chaque année, de nouveaux 
partenariats permettent de proposer des ateliers 
inédits : le programme « Tina et Toni » (4-6 ans) 
avec le Comité Départemental d’Éducation 
pour la Santé, des ateliers de prévention avec la 
police municipale ou encore le prix de Littérature 
Jeunesse avec l’UNICEF (6-11 ans). 
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Du sport à la culture, en 
passant par l’environnement 

ou les projets citoyens, 
les activités périscolaires 

invitent les enfants 
à expérimenter, créer 

et coopérer. Autant 
d’occasions de découvrir 

de nouveaux centres d’intérêt 
et de développer leur 

curiosité dans un cadre 
ludique et éducatif.

Une organisation structurée au service 
des enfants et des familles : 
le périscolaire en chiffres 

Toute l’année,
15 accueils périscolaires

accueillent  les enfants avant et après la classe 
ainsi que pendant la pause méridienne.

À chaque période de vacances scolaires, 
au moins 

7 accueils de loisirs 
sont ouverts sur la ville afin de proposer 

des activités adaptées 
aux enfants de 3 à 11 ans.

Au total, ce sont près de

150 agents d’animation,
15 directeurs d’accueils de loisirs,

53 ATSEM 
mais aussi l’équipe de coordination, 

qui assurent chaque jour le bon fonctionnement 
du service. Leurs missions : toujours garantir 

un encadrement de qualité, proposer 
des activités variées et complémentaires 
au programme scolaire, et accompagner 

les enfants dans leur développement.

Quelle belle évolution du périscolaire à Villiers. 
Au fil des années, il est devenu un véritable temps 
de vie pour les enfants, où chacun peut grandir, 
découvrir et s’épanouir en toute confiance. 
Grâce à l’engagement des agents municipaux, 
nous offrons bien plus qu’un service, une attention 
portée à chaque enfant et un accompagnement 
de qualité qui soutient les familles au quotidien.

Jacques Alain Bénisti 

Maire
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Le « plan Mercredi », un axe fort du PEDT 

Les mercredis constituent des temps privilégiés 
pour développer des projets plus ambitieux 
dans les accueils de loisirs. Libérées du rythme 
de la journée d’école, les équipes d’animation 
peuvent proposer tout au long de l’année des 
programmes riches et variés sur plusieurs séances.
Les enfants participent ainsi à de véritables 
projets pédagogiques mêlant découvertes, 
sensibilisation, créativité, prévention et travail 
collectif. Ateliers thématiques, sorties culturelles 
ou sportives, activités de plein air ou projets 
artistiques permettent de vivre des expériences 
différentes et de développer l’esprit d’équipe. 
Ces moments favorisent aussi l’autonomie 
des enfants, qui peuvent proposer des idées, 
participer à la préparation des activités et 
s’impliquer davantage dans la vie du groupe 
comme dans celle de leur commune (Téléthon, 
Carnaval, salon du développement durable…). 

Les vacances, moment privilégié 

Pendant les vacances scolaires, les équipes 
d’animation imaginent des programmes 
thématiques qui permettent aux enfants de vivre 
de nouvelles expériences et de découvrir des 
univers variés, entre projets artistiques, ateliers 
créatifs et activités nature. Les enfants peuvent 
aussi participer à des ateliers cuisine, à des 
projets environnementaux ou à des animations 
autour du sport et de la culture. Proposés sur 
la période estivale, les mini-séjours s’inscrivent 
aussi dans cette volonté de découverte, 
de renforcement des liens et de partage 
d’expériences mémorables. 
Bien plus qu’un service d’accueil, le périscolaire 
accompagne les enfants à chaque moment de 
leur scolarité. Dès leurs premiers pas à l’école, les 
équipes des accueils de loisirs représentent de 
véritables figures rassurantes, bienveillantes et 
dévouées, permettant à chacun de trouver leur 
place et de s’émanciper. 

Samedi 25 avril 2026

de 9h 
à 17hRenseignements au 06 17 93 06 77 

SALLE GEORGES BRASSENS

En partenariat avec le Fil du Temps Entrée 
gratuite

4e

édition

Foodtruck
Les Rozh’elles
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Ahamada Youssouf, 
né dans la solidarité

Président de l’association Les Épices Riz, agent 
à la Cuisine centrale, père de famille… Ahamada 
Youssouf est un homme d’engagement. Alors 
que l’épicerie sociale et solidaire s’apprête à 
fêter sa première année, le Villiérain évoque 
ce projet qui lui tient profondément à cœur.

Ahamada, que tout le monde appelle Youssouf, 
c’est d’abord un sourire chaleureux. « La solidarité, 
je suis né dedans », confie-t-il. Aux Comores déjà, 
il s’impliquait pour aider les autres, porté par 
les valeurs transmises autour de lui. À Villiers, il 
poursuit naturellement cet engagement au sein 
du tissu associatif local, d’abord avec l’Association 
culturelle des ressortissants comoriens (ACRCV), 
puis avec Villiers Action Solidarité (VAS). C’est dans 
ce cadre qu’il découvre le projet d’épicerie sociale 
porté par Monique Facchini. « L’idée existe depuis 
2015, mais il a fallu du temps pour trouver un lieu 
adapté et réunir les moyens humains et financiers. 
Dès le début, j’ai su que je voulais en être. »

À la tête de l’association, Youssouf peut compter 
sur une équipe de 80 bénévoles qui, en un an, 
a déjà aidé près de 1 117 personnes. 

Cet anniversaire nous motive 
et nous donne du courage, 
notamment pour réfléchir 
à d’autres projets comme 

les petits-déjeuners solidaires 
ou un café social. 

Orientés par le CCAS ou l’Espace départemental 
des solidarités, les bénéficiaires peuvent faire 
leurs courses à prix réduit mais aussi trouver 
écoute et conseils. « Quand des familles 
reprennent pied ou deviennent bénévoles à leur 
tour, c’est notre plus belle récompense ! »

Retrouvez 
les Épices Riz 
en vidéo sur 
nos réseaux 
sociaux.

Portraits de
Villiérains

Les Épices Riz
1, rue Ferdinand Buisson  
https://lesepicesriz.
villiers94.org/
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Delphine Ployé  : 
"Créer un lieu où les familles 
peuvent se retrouver"

Family Time Café  
62, rue du général de Gaulle

Ouvert du mardi au samedi de 10h à 18h, 
le dimanche de 10h à 16h - Happy hours 
le vendredi de 18h à 20h
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Family Time

Cafe

Family Time

Cafe
Villiers Infos : Vous avez récemment ouvert le 
« Family Time Café ». Comment est né ce projet ?

Delphine Ployé : J’ai découvert le concept de 
café familial lors de déplacements en Belgique. 
Développé d’abord dans les pays nordiques, il est 
arrivé progressivement en France et en Île-de-
France. Installée à Villiers avec mon compagnon 
et mes deux enfants depuis 2015, j’ai constaté 
qu’il manquait ici un lieu pensé à la fois pour 
les parents et les enfants. J’ai donc imaginé 
ma propre version d’un café familial. Pour 
concrétiser ce projet, j’ai travaillé mon business 
plan avec la Chambre de commerce et France 
Active Métropole et passé un CAP Pâtisserie, me 
permettant de lancer une activité de pâtisserie à 
domicile.

VI. : Que propose le “Family Time Café” ?

D.P. : Situé en plein centre-ville dans un local de 
150 m² entièrement rénové, le café est conçu 
comme un lieu de vie. Les gens peuvent s’y 
retrouver autour d’une boisson ou de pâtisseries 
et snacking maison, pendant que leurs enfants, 
de la petite enfance à l’adolescence, participent 
à des ateliers (théâtre, peinture, musique, anglais, 
loisirs créatifs…) et profitent d’espaces de jeu.

VI. : Comment envisagez-vous la suite ?

D.P. : L’objectif est de pérenniser le lieu en 
fidélisant le public grâce à la qualité de l’accueil, 
de la restauration et des animations, proposées 
essentiellement par des intervenants locaux. Le 
café comprendra aussi un corner boutique et 
pourra être privatiser pour des événements.

Retrouvez cet article 
en intégralité sur le site de la Ville
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Santé & solidarité

À l’heure où elle s’apprête à fêter ses 20 ans 
d’existence, l’ESCALE franchit une nouvelle 
étape majeure de son histoire en étant 
labellisée « Point-Justice ». Une reconnaissance 
importante qui vient renforcer l’accès au droit 
pour tous les Villiérains et confirmer le rôle 
central pris par l’ESCALE au sein de la commune.

Implantée à proximité immédiate du quartier 
des Hautes-Noues mais ouverte sur l’ensemble de 
la ville, l’ESCALE (Espace Socio Culturel d’Aide à 
l’Emploi) incarne aujourd’hui une part essentielle 
de la politique villiéraine en matière de cohésion 
sociale. Dès son inauguration en 2006 par 
Jean-Louis Borloo, alors ministre de la Ville 
et figure majeure de la rénovation urbaine, 
ce lieu a été pensé comme un espace 
innovant, profondément humain et tourné vers 
l’accompagnement des habitants.
Dédiée à l’insertion professionnelle, à la 
réinsertion, à l’accompagnement social et à la 
solidarité, l’ESCALE est progressivement devenue 
un véritable pilier du service public de proximité. 
Ici, les agents ne se contentent pas de traiter 
des démarches administratives : ils accueillent, 
écoutent, orientent et accompagnent les 
habitants dans leurs parcours.
Jeunes, familles, seniors ou personnes en 
situation de fragilité : la diversité des publics 
accueillis témoigne de la place essentielle 
qu’occupe aujourd’hui l’ESCALE dans le quotidien 
des Villiérains et du besoin croissant d’un 
accompagnement humain et accessible.

Depuis près de vingt ans, 
l’ESCALE accompagne 

les habitants dans leurs 
démarches et leurs parcours 

de vie, en plaçant l’écoute, 
l’entraide et l’accès aux droits 

au cœur de son action.

Depuis bientôt vingt ans, l’ESCALE 
incarne l’engagement de la Ville 

pour un service public 
de proximité et de solidarité.

Accueillant déjà de nombreuses permanences 
juridiques gratuites — avocats, conciliateurs de 
justice, délégué du Défenseur des droits, juriste du 
CDAD 94, associations Crésus et ADIL 94 - ainsi 
qu’une antenne de la Mission Locale, l’ESCALE 
disposait naturellement du profil idéal pour 
devenir Point-Justice. La Ville a donc engagé une 
démarche afin de structurer et renforcer cette 
offre d’accompagnement.

L’ESCALE,  
labellelisée 
point justice
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Le CCAS renouvelle 
son Conseil 
d’administration
Suite à l’installation du nouveau conseil 
municipal, le Centre communal d’action 
sociale (CCAS) renouvelle son conseil 
d’administration. Nommés par le Maire 
pour six ans, ses membres participent à 
la définition et au suivi de la politique 
sociale locale. Doivent notamment 
y siéger : un représentant de l’UDAF 
(siège de droit), un des associations de 
retraités et un des associations œuvrant 
dans l’insertion et la lutte contre les 
exclusions. Les associations auront 
15 jours pour déposer leur candidature 
après l’appel par voie d’affichage.

Face à la hausse des demandes 
d’accompagnement juridique et administratif, 
et alors que la structure était déjà labellisée 
France Services, la Ville a souhaité franchir une 
nouvelle étape en intégrant l’ESCALE au réseau 
départemental du Conseil Départemental de 
l’Accès au Droit.

Cette labellisation constitue une reconnaissance 
officielle et permet de renforcer concrètement 
les services proposés aux habitants. Elle permet 
notamment de créer une entrée clairement 
identifiable pour les démarches juridiques, 
administratives et de médiation, tout en 
améliorant l’accueil grâce à des outils et des 
formations complémentaires.
Elle offre également une meilleure visibilité au 
dispositif, avec la présence de l’ESCALE dans le 
guide départemental en ligne de l’accès au droit 
du Val-de-Marne ainsi que dans les brochures 
diffusées dans de nombreux lieux d’accueil.
De nouvelles permanences viendront également 
compléter l’offre existante : droits des étrangers, 
accompagnement pour les demandes d’aide 
juridictionnelle, interventions de l’APCARS pour 
les victimes ou encore dispositif Handi-Droits.

De l’insertion 
professionnelle 

à l’accès au droit, 
l’ESCALE poursuit son 
évolution pour rester 

un lieu d’écoute, 
de solutions et 

d’accompagnement 
au cœur de la vie 

villiéraine.

L’ESCALE, 20ans 
d’engagement au service 

des Villiérains
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Environnement & transition

La propreté 
à Villiers, un 
travail collectif
Présents aux quatre coins de la commune, 
les équipements liés à la propreté urbaine 
ne manquent pas à Villiers. Derrière eux, se 
cachent des hommes et des femmes investis 
pour préserver durablement la qualité 
du cadre de vie.  

De fait, la propreté et la gestion des déchets 
reposent sur une organisation quotidienne 
entre le Territoire Paris Est Marne & Bois et 
les services municipaux. En complément des 
différentes collectes assurées par le Territoire 
(voir le calendrier des collectes ici : https://www.
villiers94.fr/services-demarches/environnement-
et-proprete/collecte-des-dechets/), la Ville agit 
chaque jour sur le terrain. Les agents du service 
Environnement et la régie Propreté interviennent 
régulièrement pour éliminer les dépôts sauvages, 
nettoyer l’espace public et veiller au bon entretien 
des quartiers. Une action qui repose sur leur plein 
engagement mais également sur la prévention 
et le dialogue. Médiation avec les riverains, 
échanges avec les bailleurs et accompagnement 
des habitants dans les bons gestes de tri : cette 
présence de proximité contribue à améliorer la 
gestion des bacs et à limiter les nuisances.

Tri des déchets alimentaires, compostage, 
équipements de propreté urbaine… Grâce à la 
mobilisation de chacun (habitants, partenaires 
et agents municipaux), Villiers poursuit 
sa transition vers une ville plus propre 
et plus durable

346 600 
sacs de déjections 
canines distribués  

sur la commune en 2025

Chaque jour, agents 
municipaux, habitants 

et partenaires agissent 
ensemble pour préserver  

la propreté de Villiers 
et améliorer durablement 

le cadre de vie.
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Ababacar Sy 

médiateur cadre de vie et développement durable

Depuis juillet 2025, j’occupe le poste de 
médiateur cadre de vie et développement 
durable. Mes missions vont de la surveillance du 
cadre de vie à la gestion des problématiques 
autour des bacs de tri et des poubelles en 
passant par l’organisation d’animations sur le 
développement durable dans les écoles. En 
dialogue constant avec les bailleurs sociaux 
et les riverains, mon rôle est de répondre aux 
signalements et de transmettre au maximum 
les bons gestes afin de lutter contre les dépôts 
sauvages et les problèmes autour des bacs de tri, 
principales problématiques observées en ville. 

Les déchets alimentaires, un nouveau 
geste de tri 

Depuis 2024, les collectivités doivent proposer 
une solution de tri pour les déchets alimentaires. 
À Villiers, sept points d’apport volontaire (PAV) 
accessibles 24h/24 ont été installés par le 
Territoire en partenariat avec la Ville. Ces 
bornes permettent de déposer épluchures, marc 
de café, coquilles d’œufs, restes de repas ou 
aliments périmés. Une fois collectés, ces déchets 
sont valorisés par méthanisation pour produire 
du biogaz, une énergie renouvelable utilisée 
notamment pour alimenter des bus (plus de 8 
tonnes de CO2 évitées). 

Pour faciliter ce geste de tri, des bio-seaux sont 
distribués gratuitement aux habitants à l’accueil 
de l’Hôtel de Ville et des services techniques (près 
de 1 650 déjà remis aux Villiérains).

Composteurs individuels, lombricomposteurs 
ou compostage en pied d’immeuble : plusieurs 
solutions existent également pour valoriser les 
biodéchets directement chez soi et participer à 
l’amélioration des sols.

28 
tonnes de déchets 

alimentaires déjà collectées 
et transformées en énergie 

renouvelable

7 
 points d’apport volontaire 

pour les déchets 
alimentaires installés 

dans la ville
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Cadre de vie & urbanisme

Habiter sans honte, 
louer sans peur

Derrière une appellation technique, 
l’Autorisation Préalable de Mise en Location 
(APML),  se joue bien davantage qu’une 
formalité administrative. Il s’agit d’un choix 
politique : ne pas laisser s’installer l’indigne et 
rappeler qu’un logement doit protéger, jamais 
fragiliser.

En 2021, la commune sollicite le Territoire Paris 
Est Marne & Bois pour instaurer le « permis de 
louer ». Dans certains secteurs identifiés, un 
propriétaire ne peut plus louer son bien sans 
autorisation préalable. Avant l’arrivée d’un 
locataire, le logement est contrôlé par le Service 
Hygiène et Salubrité de la Ville, en complément 
de l’analyse des diagnostics. Si le logement est 
dégradé ou dangereux, la location est refusée 
ou conditionnée à des travaux.
Cette mesure affirme un principe simple : 
le logement n’est pas un produit comme un 
autre. Il engage la santé, la sécurité et la dignité 
des habitants. Dans un contexte métropolitain 
marqué par la tension immobilière, la Ville a fait 
un choix clair : prévenir plutôt que réparer.
Le dispositif envoie aussi un message aux 
marchands de sommeil : Villiers ne sera pas un 
refuge pour les pratiques qui exploitent 

la précarité. Mais il ne s’agit pas de stigmatiser 
les propriétaires. La grande majorité entretient 
son bien et respecte ses obligations. L’APML 
permet justement de distinguer ces bailleurs 
responsables des situations problématiques.
Parce qu’un logement digne n’est pas un luxe : 
c’est la première protection contre la fragilité 
sociale et l’une des bases du pacte républicain.

 Depuis 2022, 

189
demandes ont été traitées 

et plus de 30 logements 
remis en conformité. 
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Le parc Gervaise, symbole 
de l’identité villiéraine

L’inauguration de ce parc fut 
un moment très émouvant pour 
notre famille. Avec mon frère 

Frédéric, nous remercions 
le Maire d’avoir honoré 

leur mémoire à Villiers ! 
Catherine Gervaise

Inauguré en 2008, le parc Gervaise a vite su 
s’imposer dans le cœur des Villiérains. Derrière 
cet espace vert situé au cœur du quartier des 
Ponceaux se cache une véritable épopée 
débutée il y a près de vingt ans.

Autrefois nommé parc de la Laiterie (présence 
d’une laiterie sur place), le lieu est né de 
la volonté du Maire de protéger un site 
emblématique, convoité par des promoteurs. 
Conçu autour d’un bassin de rétention d’eau 
pluviale créé par le Département pour lutter 
contre les inondations, le site fut rebaptisé 
pour rendre hommage à Éliane et Jean-Pierre 
Gervaise, couple disparu tragiquement dans 
un accident de la route en 2005 et très investi 
dans la vie locale : Éliane comme conseillère 
municipale, Jean-Pierre comme président du 
Centre Communal d’Initiation au Sport (CCIS).

Un véritable « jardin dans la ville »
Outre son rôle mémoriel, il est devenu 
un véritable « jardin dans la ville ». À proximité 
immédiate des écoles Jaurès et Renon, il offre 
aux familles un espace de détente avec jeux 
pour enfants et petit bassin écologique. Lieu de 
promenade et de découvertes, il accueille aussi 
des initiatives pédagogiques, comme le potager 
collectif animé par l’association villiéraine 
« Le goût du vert ». Un espace vivant qui illustre 
parfaitement l’attachement des Villiérains 
à leur cadre de vie.

Parc Éliane et Jean-Pierre Gervaise : 
40 avenue André Rouy – Ouvert du lundi 
au dimanche de 8h à 18h

Retrouvez cet article 
en intégralité
sur le site de la Ville
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Culture & patrimoine

Le Conservatoire 
Claude Debussy, 
50 ans d’histoire(s) !

Depuis sa création, le Conservatoire de Villiers 
a accompagné des générations d’habitants 
dans la découverte et la pratique artistique. 
Derrière les partitions, les pas de danse et les 
scènes de théâtre, se cache avant tout une 
aventure humaine faite de rencontres, de 
passion et de transmission. 
50 ans d’existence durant laquelle élèves, 
professeurs et familles se sont évertués à écrire 
ensemble une histoire, où la culture devient un 
langage partagé et un moteur de vie collective 
pour toute la commune. Une histoire qui continue 
aujourd’hui de s’inventer et de rassembler.

Une raison d’être : former la jeunesse locale

L’histoire commence en 1976 avec la création du 
Centre Musical Villiérain, à l’initiative de l’Amicale 
laïque et de son président Michel Oudinet. 
L’objectif est de transmettre les bases musicales 
et former de jeunes musiciens pour l’harmonie 
locale. Le succès est immédiat : 50 élèves au 
printemps, puis déjà 150 demandes à la rentrée. 
Très vite, piano, guitare ou accordéon rejoignent 
la trompette, la clarinette et la formation 
musicale, posant les premières pierres d’un projet 
qui sera appelé à grandir avec la ville.
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Note après note, le Conservatoire s’est construit 
de manière presque artisanale. Des premiers 
cours au centre de loisirs Jeanne et Maurice 
Dudragne, au sous-sol de la salle des fêtes, 
les moyens sont modestes mais l’enthousiasme 
immense. Autour de la directrice Martine 
Dudragne et des premiers enseignants, une 
véritable communauté artistique prend forme. 
Très vite, les disciplines se multiplient : violon, 
saxophone, batterie, jazz ou encore chant. La 
danse rejoint l’aventure en 1980, dans le préau 
de l’ancienne école Albert Camus, sans miroir ni 
parquet mais portée par l’énergie des professeurs 
et des élèves.

Au fil du temps, l’établissement grandit, se 
structure et attire des artistes reconnus comme le 
violoncelliste Maurice Baquet. La municipalisation 
en 1984 marque une étape décisive : l’école 
s’installe dans la Villa Rose, rue de Coeuilly, 
où les cours se déploient de la cave au grenier, 
symbole d’un lieu bouillonnant de créativité.
En 2000, le déménagement dans un 
bâtiment dédié en centre-ville donne enfin 
au Conservatoire un écrin à la hauteur de 
son dynamisme. Baptisé Claude Debussy, 
l’établissement développe de nouvelles 
disciplines, des ensembles instrumentaux 
et une programmation toujours plus riche. 
Une construction patiente qui s’est inscrite 
durablement dans l’ADN villiérain. 

Un anniversaire en fanfare !

Pour célébrer son demi-siècle, le Conservatoire 
a préparé une soirée à son image : collective, 
festive et ouverte. Musique, danse et théâtre 
s’y répondront dans une succession de tableaux 
portés par les élèves et leurs professeurs. Des 
chants du monde interprétés par les Voix 
Nomades aux ateliers jazz et musiques actuelles, 
du trio de guitares aux percussions corporelles, 
la scène reflètera toute la diversité des pratiques 
enseignées à Villiers.
Le public sera lui aussi invité à entrer dans la 
danse, lors d’une séquence disco participative 
et du « bœuf » final réunissant artistes et 
spectateurs. Entre deux moments musicaux, 
de courtes saynètes interprétées par les élèves 
en théâtre raconteront avec humour l’histoire 
du Conservatoire tandis qu’un diaporama en 
retracera les grandes étapes.

Le conservatoire est devenu 
au fil des années une 

véritable famille artistique. 
Professeurs, élèves, parents 
et agents municipaux ont tous 
contribué à faire vivre ce lieu 

où la musique, la danse 
et aujourd’hui le théâtre 

et les arts plastiques 
se rencontrent et se partagent 

bien au-delà des murs. 
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Culture & patrimoine

Démocratiser la pratique artistique 

D’un petit centre musical né presque 
modestement en 1976, le Conservatoire est 
devenu aujourd’hui un véritable pôle artistique 
municipal. Classé Conservatoire à rayonnement 
communal (CRC) depuis 2007, il accueille 
plusieurs centaines d’élèves et propose un large 
éventail de disciplines.
Au fil des décennies, de nouvelles pratiques ont 
enrichi l’offre pédagogique : musiques actuelles, 
guitare électrique, contrebasse, informatique 
musicale ou encore ensembles instrumentaux 
et vocaux. La danse s’est développée, puis 
le théâtre et les arts plastiques sont venus 
compléter ce projet devenu Centre municipal 
d’Arts (CMA).

Au-delà des chiffres, le Conservatoire reste d’abord 
un lieu de rencontre et d’émancipation, 
où les élèves y apprennent bien sûr la technique 
et la rigueur artistique, mais aussi l’écoute, la 
créativité et le travail collectif. Les projets menés 
tout au long de l’année – concerts, auditions, 
spectacles ou actions d’éducation artistique – 
créent des passerelles avec les écoles, 
les structures sociales et les habitants.
Cette ouverture sur la ville est d’ailleurs au cœur 
du projet porté aujourd’hui par son directeur 
Axel Garcia Stur et l’ensemble de l’équipe 
pédagogique. L’objectif est de permettre à 
chacun de trouver sa place dans la pratique 
artistique, quels que soient son âge, 
son parcours ou son expérience.
À Villiers, le Conservatoire n’est pas seulement 
un lieu d’apprentissage : il est un espace 
de partage, de création et de citoyenneté 
culturelle.

50
élèves inscrits à la création 

du Centre musical 
villiérain en 1976.

550
élèves accueillis en 2007 

après le classement 
en Conservatoire 

à rayonnement communal.

Depuis 50 ans,
le Conservatoire 

fait battre le 
cœur artistique 

de Villiers et 
prouve qu’une 

politique 
culturelle 

ambitieuse peut 
transformer 
durablement 
la vie locale.

Un laboratoire d’innovation

Aujourd’hui, le Conservatoire Claude Debussy 
poursuit son évolution avec une ambition 
affirmée celle d’être un lieu toujours plus 
ouvert, inclusif et innovant. Accueil des publics 
en situation de handicap, développement 
de pratiques collectives, nouvelles méthodes 
pédagogiques et projets transversaux 
témoignent de cette volonté d’adapter 
l’enseignement artistique aux enjeux 
contemporains.
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Un héritage à sublimer

À l’heure de souffler ses cinquante bougies, 
le Conservatoire Claude Debussy regarde vers 
l’avenir avec la même énergie que celle de ses 
débuts. Fidèle à son histoire et à l’esprit pionnier 
qui l’a vu naître, il continuera d’encourager la 
création, la transmission et la rencontre entre les 
disciplines. Car ici, la musique, la danse, le théâtre 
et les arts plastiques racontent avant tout une 
aventure humaine, celle d’une ville qui a fait de 
la culture un véritable projet collectif.

Une équipe au diapason

Cette dynamique s’appuie depuis les débuts 
sur l’engagement quotidien des équipes 
pédagogiques et administratives. Professeurs, 
artistes intervenants, agents d’accueil et services 
municipaux contribuent ensemble à faire vivre 
au quotidien un lieu exigeant mais accessible, 
où chaque élève peut construire son propre 
parcours artistique et développer sa sensibilité. 
Le Conservatoire villiérain a également la chance 
d’être soutenue par une municipalité sensible au 
développement de la pratique artistique.

La pratique collective dans l’ADN

Les projets collectifs occupent une place 
centrale dans la vie du conservatoire. Orchestres, 
ensembles, ateliers jazz, spectacles de danse 
ou créations théâtrales permettent aux élèves 
d’expérimenter la scène et de partager leur 
travail avec le public villiérain tout au long de 
l’année, que ce soit pour la Fête de la Musique 
ou lors d’événements municipaux, comme ce fut 
le cas en 2024 pour le Millénaire de Villiers.

Quelle belle progression depuis 
ce mois d’avril 1976 : grâce à des 

professeurs passionnés et engagés, 
le conservatoire a grandi jusqu’à 

devenir un lieu d’excellence. 
Michel Oudinet - 1er Adjoint au Maire, 

délégué à la Sécurité, aux Ressources Humaines,
à l’Administration Générale.



Anaëlle Poyac 
 l’apaisement de l’esprit par le corps

Sport & loisirs

À Villiers, la gymnastique accompagne Anaëlle Poyac depuis 
l’enfance. Sur les tapis de l’ESV Gym, la jeune sportive a trouvé 
bien plus qu’une discipline : un équilibre, un moyen d’expression 
et une voie pour l’avenir.
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Réservée au premier abord, Anaëlle Poyac 
révèle rapidement un tempérament déterminé. 
Hyperactive lorsqu’elle était enfant, elle découvre 
très tôt dans la gymnastique un moyen de 
canaliser son énergie. « À l’époque, je faisais du 
multisports au CCIS, mais j’étais turbulente, je 
courais partout… Une encadrante m’a proposé 
d’essayer la gym et ça a tout de suite matché »,  
se souvient la Villiéraine, âgée de bientôt 21 ans. 
Dans la diversité des agrès, elle découvre une 
multitude de défis. Poutre, sol, barres : chaque 
exercice devient pour elle un espace d’expression 
et de dépassement. 
« La gym me fait du bien. Elle me permet de me 
vider de tout ce qui m’énerve et me stresse », 
explique-t-elle. Très vite, la jeune sportive montre 
des aptitudes prometteuses dans une discipline 
qui prendra progressivement une place centrale 
dans sa vie.
Depuis treize ans, Anaëlle enchaîne 
entraînements et compétitions au gymnase 
Léo Lagrange avec le club de l’ESV Gym. 
L’engagement est total. Elle consacre de 
nombreuses heures à perfectionner ses 
mouvements, à travailler sa précision et à 
renforcer sa concentration. Une exigence qui 
lui a permis de progresser rapidement et de se 
distinguer lors de plusieurs compétitions.
Aujourd’hui, la gymnastique n’est plus seulement 
une passion : elle structure son quotidien et 
nourrit ses projets d’avenir.

Mon premier objectif, 
c’est de réussir mon concours 

STAPS. Ensuite, je veux me 
consacrer pleinement 
aux qualifications pour 

les championnats de France. 
J’aimerais y retourner et viser 
un podium. La gymnastique me 

pousse à me dépasser 
chaque jour et à croire

en mes capacités. 

Treize ans de gymnastique, 
entre passion, transmission 
et ambition sportive

Parallèlement à ses entraînements, Anaëlle 
poursuit des études en licence STAPS (sciences 
et techniques des activités physiques et sportives). 
En troisième année, elle prépare désormais 
le concours pour devenir professeur d’EPS, tout en 
restant très investie dans son club.
Au sein de l’ESV Gym, elle encadre également 
bénévolement les plus jeunes, transmettant 
à son tour ce que la discipline lui a apporté. 
Championne interrégionale en 2024, 
championne du Val-de-Marne par équipe et 
cinquième aux championnats de France en 
2025, la Villiéraine continue de progresser avec 
ambition.
Une reconnaissance locale qu’elle n’oubliera 
pas, notamment lorsque la Ville lui a remis 
une médaille lors des vœux à la population. 
Une surprise et une fierté pour cette sportive 
passionnée.
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Gaëlle Landureau 

coordinatrice des activités physiques et sportives

Pour l’échauffement, l’idéal est de partir 
sur 15 minutes en musique. Au niveau des 
exercices chez soi, l’idéal pour les seniors 
est de ne pas forcer et de penser le 
mouvement en rapport avec des gestes 
du quotidien. Par exemple, lever une 
bouteille d’eau jusqu’à l’épaule permet 
de travailler les biceps, le brachial et les 
muscles de l’avant-bras. Enfin, pour les 
étirements, privilégiez des mouvements 
doux et progressifs, sans forcer ni chercher 
la douleur, en respirant lentement. 
En cas de pathologie (prothèse, 
ostéoporose…), demandez toujours conseil 
à un professionnel. 

Prenez soin de vous !
Semaine après semaine, les seniors du Fil du 
Temps et de la Résidence Autonomie enchaînent 
séances de gym douce et randonnées, sous 
l’œil avisé et bienveillant des agents du service 
des Sports, qui ont accepté de nous partager 
quelques conseils et exercices adaptés. 

Exercices à la maison
 Se lever de sa chaise ou de son fauteuil sans 

s’aider de ses bras (squat) : renforce les muscles 
des cuisses (quadriceps), les fessiers et les muscles 
abdominaux et travaille aussi l’équilibre. 

 Monter sur les pointes de pieds avec ou sans 
appuis des mains, sur un dossier de chaise par 
exemple : renforce les mollets, le tendon d’Achille, 
les muscles stabilisateurs de la cheville et travaille 
la stabilité

 Porter une bouteille d’eau et la remonter jusqu’à 
l’épaule en fléchissant le bras : renforce les biceps, 
le brachial et les muscles de l’avant-bras

Quelles activités privilégier ? 
À l’image des cours proposés à Villiers, 
les activités physiques « douces » restent idéales. 
Yoga, Pilates, marche, gym douce et natation… 
Les retraités ont aujourd’hui l’embarras du choix 
pour continuer à s’entretenir sans se faire mal.

Les petits conseils 

Bien vieillir
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Quelques exercices
& bonnes pratiques

1. Le cou 2. Les épaules

3. Les coudes

4. Rotation du bassin

5. Rotation des poignets

6. Les doigts

6. Les genoux

7. Les chevilles

Monter et descendre les épaules 
simultanément et en alterné (10x)

Tendre le bras gauche vers l’avant puis le ramener 
entre le buste et l’avant bras droit (15x/bras)

15 secondes dans un sens
puis 15 secondes dans l’autre

Mains fermées, tournez vers la droite puis 
la gauche (x15 rotations de chaque coté)

Ouvrir et fermer (15x)

Jambes serrées, 
mains posées dessus.
Tourner dans un sens puis 
dans l’autre (x15 rotations 
de chaque coté)

Pointes de pieds au sol, 
tournez le talon vers 
la droite, puis vers la 
gauche (x15/pied)

Échauffement articulaire 
15 min en musique c’est bien mieux

Regarder en bas 
puis revenir au centre

Droite/gauche sans 
bouger les épaules (8x)

Main droite sur coude gauche 
Main gauche devant le visage
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Économie & commerce

DSN Électricité,
un air de famille !

Récompensée d’une médaille et de diplômes 
pour sa participation à la restauration de 
Notre-Dame de Paris, DSN (Dos Santos & 
Nelson) Électricité générale continue d’écrire 
son histoire et prépare déjà le nouveau 
chapitre, incarné par le petit-fils du fondateur. 

Que de chemin parcouru pour l’entreprise 
villiéraine… Créée à partir de rien par Manuel 
Dos Santos, immigré portugais, en 1987, 
elle est aujourd’hui une entreprise solide et 
reconnue dans son domaine, jusqu’à avoir 
participé à la renaissance de la cathédrale, 
contribuant à y installer le système d’alarme 
incendie, les dispositifs d’extinctions dans les 
armoires électriques et les caméras vidéo-
thermographiques (détection infrarouge de la 
température). « Au-delà du prestige et de la 
symbolique, c’est un chantier qui nous a fait nous 
surpasser et qui assoit notre légitimité. Pour nos 
clients, c’est une carte de visite rassurante », 
constate Nelson Dos Santos, PDG de l’entreprise 
et fils du fondateur. Grâce aux certifications et 
formations passées dans le cadre de ce chantier 
(plomb, amiante, échafaudage…), DSN a pu 
élargir encore plus son domaine d’actions et 
poursuivre sa croissance, travaillant sur des 
chantiers d’envergure (groupe scolaire à Saint-
Denis, chantier à l’Hôpital Gustave Roussy). 
« Notre bonne santé nous permet aujourd’hui 
d’avoir environ un an et demi d’avance en 
matière de commande. » Loin de se reposer sur 
ses lauriers, l’entreprise de presque 40 ans a le 
regard tourné vers l’horizon, préparant un avenir 
qui pourrait bien être incarné par le fils de l’actuel 
PDG et petit-fils du fondateur.

Travailler au sein de DSN 
est devenu l’objectif n°1 

de mon fils : il a déjà en tête 
de faire une double formation 

électricité et commerce. 
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Deux associées 
reprennent 
l’office notariale 
rue Mentienne
Après plus de 10 ans de gestion par 
Me Desplans, l’office notariale située 
rue Adrien Mentienne a été reprise en 
novembre dernier par deux notaires 
associées, Me Marion Nespoulous et Me 
Julie Belet. Entourées d’une douzaine 
de collaborateurs, elles vous 
accompagnent dans les affaires 
familiales, ventes immobilières ou droit 
des affaires. 

MNJB Notaires : 3bis, rue Adrien Mentienne 
01 49 30 04 81

Une 3e génération dans l’entreprise 

« Dès la 6e, Nolan a commencé à manifester 
de l’intérêt pour l’entreprise. Du coup, assez 
naturellement, il a souhaité y faire son stage de 
3e, où il a pu découvrir les différentes facettes de 
notre activité, suivant notamment son grand-
père sur certains chantiers. » Un moment de 
complicité et de transmission teinté d’une fierté 
réciproque, pour le jeune collégien comme pour 
son aïeul. 
Cette relève, jamais forcée, s’inscrit pleinement 
dans l’ADN de l’entreprise. « Depuis notre 
création, nous avons fait de la fiabilité et de 
notre sérieux une marque de fabrique, au même 
titre que le traitement de nos salariés, que l’on 
continue à former et qui sont chez nous pour la 
plupart depuis des années. Que Nolan reprenne 
le flambeau n’a jamais été un objectif mais 
finalement, ça fait sens. » Du père fondateur 
et toujours présent sur les chantiers à 76 ans 
au petit-fils déterminé à perpétuer l’héritage 
en passant par les salariés, tous partagent une 
même envie, celle de continuer à faire vivre 
l’entreprise. 

DSN Électricité générale : 41, rue Jean Jaurès 
01 49 30 18 28 – https://dsn-elec.fr/ 

Nous avons actuellement 
un an et demi d’avance 

sur les commandes. 
Mon objectif est que 

l’entreprise devienne 
totalement autonome et 
autoalimentée, avec une 

croissance maîtrisée. 

5 M d’€ 
de chiffre d’affaire 

en 2025

15 
salariés en interne

+ de 1 000 
réalisations en 2025
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Associations  & bénévolat

Le Rotary Club, 
au service 
des autres

« Rotary Club », un nom familier souvent 
associé à de grandes causes sociales ou 
humanitaires… et pourtant dont on sait peu de 
choses. Alors que le club de Villiers-Le Plessis 
a fêté ses 40 ans d’existence, nous nous 
sommes penchés sur le fonctionnement de 
cette association, à la fois mondiale 
et pourtant ancrée localement. 

Collectes d’aliments ou de jouets, don du sang, 
actions au profit de la maladie et du handicap, 
loto au profit d’associations locales… Depuis 
maintenant 40 ans, le Rotary Club de Villiers-Le 
Plessis et ses bénévoles donnent de leur temps 
et de leur énergie pour venir en aide aux autres. 
Comptant parmi ses bénévoles les plus fidèles, 
Alain Glénat a accepté de nous en dire plus sur 
les raisons de son engagement et par là même, 
de dresser un portrait de l’association. « Le 
Rotary, j’y suis entré grâce à des rencontres avec 
d’autres membres et d’une réunion à l’autre, 
j’en suis devenu membre. » Le Villiérain, ancien 
entrepreneur à la retraite (également président 
de la chorale Faïdoli) fait donc aujourd’hui 
partie des 12 membres que compte l’association, 
composée de neuf villiérains et trois plesséiens. 

Un maître-mot : solidarité 
Fondé aux États-Unis en 1905, le Rotary Club 
est aujourd’hui présent partout dans le monde 
et fonctionne par régions et districts. À la base 
de la pyramide, les clubs s’inscrivent ainsi dans 
une dynamique de territoire, tout en gardant 
une certaine autonomie dans leurs actions 
menées. Très investi et plusieurs fois président 
de l’association, Alain Glénat ne se lasse 
toujours pas, plus de 20 ans après. 

J’aime le fait de se remettre 
tout le temps en question. Nos 

projets évoluent constamment, 
sans jamais perdre de vue 

l’aspect solidaire. 

1,2 
millions de membres 

dans le monde

1 200 
 clubs en France

18 
districts 

par Régions
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Les prochains rendez-vous : 

- �Loto du Rotary (avec la participation de 
l’association des commerçants, 
des commerçants du marché 
et des commerçants de Villiers et du Plessis) 
samedi 18 avril  – 14h - Salle Georges Brassens 
4, rue Boieldieu

Rotary Club Villiers-Le Plessis 
4, allée de la Ville au Bois - 94420 Le Plessis-Trévise 
06 81 71 08 90 – rotaryvilliersleplessis@gmail.com 

Nous avons tous en commun 
un même ADN, celui de 

promouvoir la paix, l’amitié 
et la solidarité. Pour le reste, 

nous restons autonomes 
et avons la possibilité de 

proposer nos propres actions, 
tout en collaborant parfois sur 

des projets à grande échelle. 
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En avril
Conservatoire
Café-concert autour de l’Histoire 
de la Musique - Blues et Jazz
Samedi 11 – de 14h à 15h30
Résidence Autonomie « Les Courts-Sillons » 
Adultes – Gratuit sur réservation

Médiathèque
Atelier d’écriture « Fragments de mémoire » 
(avec l’association « rémanence des mots »)
Samedi 11 – de 16h à 18h
Espace Jean Moulin
Dès 17 ans – Gratuit sur réservation

Conservatoire
Kfézik
Lundi 13 – De 18h à 19h
ESCALE
Tout public – Entrée libre

Conservatoire
Mardi Jazz n°3
Mardi 14 – De 18h à 19h
Résidence Domitys Les Raisins Bleus
Tout public – Gratuit sur réservation

Conservatoire
Concert en trio 
Piano, clarinette et violoncelle
Un trio aux timbres complémentaires vous 
invite à découvrir un répertoire aussi éclec-
tique que romantique lors d’un concert intime 
et expressif qui rendra notamment hommage 
à Johannes Brahms.
Jeudi 16 – 19h – Église St Christophe
Tout public – Gratuit sur réservation 
(places à retirer à l’accueil du conservatoire)

Concert - Cali
Véritable artisan et baroudeur de la chanson 
française, Cali repart sur les routes avec son 
nouveau projet, « Révoltes et amour fou », 
accompagné sur scène par Pierre-André de 
Vera, jeune guitariste d’exception. Ensemble, 
ils proposent au public un voyage singulier 
parmi les chansons les plus fortes du répertoire 
du chanteur catalan, revisitant également 
ici et là des titres d’amour fou, de révolte, de 
solidarité ou d’espoir, d’artistes comme Bruce 
Springsteen, Joan Baez, Leonard Cohen ou 
Patti Smith. Une performance singulière et 
intimiste à ne pas manquer ! 
Vendredi 17 – 20h30 – Salle Georges Brassens
Tout public – Catégorie A : tarif « villiérain » 
24 € / tarif réduit 18 € / tarif « hors 
commune » 29 € (billetterie en ligne / Espace 
Jean Moulin)

Médiathèque
Jouons un peu (séances de jeux de société) 
Thème « jeux de cartes »
Samedi 25 – De 14h à 16h – Espace Jean Moulin 
À partir de 8 ans - Gratuit sur inscription
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En mai
Médiathèque
Moment jeux de société. Des jeux de société 
mis à disposition des usagers
Mercredi 6 – De 14h à 17h
Espace Jean Moulin
Tout public – Entrée libre

Exposition
Phot’Image 94
Du samedi 9 mai au samedi 13 juin
Micro-Folie – Horaires d’ouverture
Adultes – Entrée libre

Médiathèque
Club Mangaka
Mercredi 20 – De 14h à 16h
Espace Jean Moulin
À partir de 8 ans – Gratuit sur inscription

Conservatoire
Concert « Voyage musical entre mysticisme, 
humanisme et spiritualité »
Un voyage musical à travers les œuvres de 
compositeurs liés à la Franc-Maçonnerie, 
proposé par Jiao Zhang (professeure de 
chant) et Axel Garcia Stur (pianiste 
et directeur du Conservatoire). 
Vendredi 22 – 19h – Église St Christophe
Tout public – Gratuit sur réservation

Conservatoire
Spectacles du département Théâtre
Les classe théâtre du Conservatoire 
présentent leurs travaux de l’année
Samedi 23 – Horaires à venir
Salle Georges Brassens
Tout public – Gratuit sur réservation

Médiathèque
Café littéraire. Thème : Le gothique
Samedi 23 – De 16h à 18h
Espace Jean Moulin 
Adultes – Gratuit sur inscription

Conservatoire
Café-concert autour de l’Histoire de la Musique. 
Musiques actuelles
Samedi 23 – De 14h à 15h30
Résidence Autonomie « Les Courts-Sillons »
Adultes – Gratuit sur réservation

Culture
Brunch en musique
Dimanche 24 – De 10h30 à 13h
Jardins de la Villa Michot
Tout public – Entrée libre

Médiathèque
Séance de jeux vidéo à thème. 
Esprit Coupe du Monde.
Mercredi 27 – De 15h à 17h – Micro-Folie
Dès 8 ans – Gratuit sur inscription

Événementiel
Bric & broc
Samedi 30 – De 8h à 18h
Place Remoiville et rues adjacentes
Tout public – Entrée libre

En juin
Médiathèque
Moment jeux de société. Des jeux de société 
sont mis à disposition des usagers.
Mercredi 3 – De 17h à 17h 
Espace Jean Moulin
Tout public – Entrée libre

Conservatoire
Concert de Printemps de l’orchestre 
d’Harmonie. L’ensemble musical, composé 
d’élèves du conservatoire, réunit instruments 
à vents et percussions pour un programme 
généreux célébrant diversité et puissance 
sonore. 
Jeudi 4 – 19h30 – Salle Georges Brassens 
Tout public – Gratuit sur réservation
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Jacques Alain Bénisti

Michel Oudinet
1er Adjoint au Maire, délégué 

à la Sécurité, aux Ressources Humaines,
à l’Administration Générale.

Florence Ferra Wilmin
2ème Adjoint au Maire, 

déléguée à la Direction de la Culture, 
à l’événementiel, aux associations 

culturelles et relations internationales.

Nassim Boukaraoun
5ème Adjoint au Maire, 

délégué au Développement économique, 
à l’Emploi et à l’insertion.

Nicole Bricot
Conseillère Municipale.

Catherine Chétard
6ème Adjoint au Maire, 
déléguée à l’Enfance 

et la Restauration municipale.

Sita Diarrassouba-Cissé
Conseillère Municipale, 
déléguée à la politique 

Handicaps-Aidant(e)s et Accessibilités.

Philippe Bonvié
Conseiller Municipal, 

délégué à la voirie, aux Bâtiments 
et aux infrastructures.

François Lelièvre
Conseiller Municipal, 

délégué à la Santé, aux Solidarités, 
au CCAS et à la Cohésion sociale.

Fahardine Mzé
Conseiller Municipal.

Francine Freudberg
Conseillère Municipale.

Arnaud Alacir
Conseiller Municipal.

Irène Vaz
Conseillère Municipale.

La nouvelle 
équipe municipale

Adjoints au Maire

Conseillers municipaux

Expression politique
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Emmanuel Philipps
3ème Adjoint au Maire,
délégué à la Jeunesse 

et Démocratie participative.

Carole Combal
4ème Adjoint au Maire,  

déléguée aux Sports, aux clubs 
et aux associations sportives. 

Conseillère Territoriale.

Les RÉSULTATS

Les TRIBUNES

Alain Hazoumé
11ème Adjoint au Maire, 

délégué à la Commande publique 
aux affaires juridiques 

et à l’innovation numérique
et digitale.

Praveena Kandasamy
Conseillère Municipale.

Stéphanie Stralka
Conseillère Municipale. 

Sylvie Elia-Foeillet
Conseillère Municipale. 

Monique Facchini
8ème Adjoint au Maire, 

déléguée à la Cohésion sociale, 
à la Citoyenneté, aux Valeurs 

de la République, à la Parentalité, 
au PRE, au Logement 

et à la Politique de la ville.

Camille Barbier
Conseiller Municipal. 
Conseiller Territorial.

Michel Marchand
9ème Adjoint au Maire, 

délégué aux Transports , 
à la Transition Énergétique 

et la Géothermie.

Selda Belloin
Conseillère Municipale. 
Conseillère Territoriale.

Jean-Claude Leseigneur
Conseiller Municipal.

Evelyne Dorizon
10ème Adjoint au Maire, 
déléguée à l’Animation 

et au maintien à domicile 
des seniors.

Carole Furet
Conseillère Municipale. 

Cédric Noël
Conseiller Municipal.

Corentin Costard
Conseiller Municipal.

Thomas de Almeida
7ème Adjoint au Maire,

délégué aux Finances. 
Conseiller Territorial.

Maud Petit
Conseillère Municipale.

La nouvelle 
équipe municipale

Expression 
de la majorité

Expression 
de l’opposition

1er tour des élections municipales 2026

Jacques Alain BÉNISTI 	 47,46%
Frédéric MASSOT		  26,70%
Adel AMARA			   25,83%

2è tour des élections municipales 2026

Jacques Alain BÉNISTI 	 54,65%
Frédéric MASSOT		  45,35%



Numéros et 
informations utiles

À L’ESCALE
2 bd de Friedberg 94350 Villiers-sur-Marne
Standard : 01 49 41 41 50

France Services
Guichet unique pour vos démarches : santé, 
retraite, impôts, logement, famille, droits.
Horaires : lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h

 accueil-franceservices@mairie-villiers94.com
Rendez-vous conseillé – Service gratuit

Écrivain public
Aide à la rédaction de courriers et au remplissage 
de documents administratifs. Mardis et jeudis de 
9h à 12h – Sur rendez-vous. Service gratuit

Conseiller numérique
Accompagnement à l’usage des outils numériques 
et aux démarches en ligne. 
Rendez-vous : 06 07 66 19 46
Présence également à la médiathèque le mardi 
de 15h à 17h sur rendez-vous. Service gratuit

Défenseur des droits
Litiges avec les administrations et services publics, 
discriminations, droits des enfants, déontologie de 
la sécurité. Mercredi de 9h à 17h
Sur rendez-vous. Service gratuit

Permanences juridiques
Conseils en droit de la famille, droit pénal, droit 
du travail, droit social, droit immobilier, droit des 
étrangers. Sur rendez-vous. Service gratuit

Un besoin d’accompagnement, une question 
administrative, juridique, sociale ou médicale ? 
La Ville met à votre disposition des permanences 
gratuites, accessibles sur rendez-vous. 
Retrouvez ci-dessous les services classés par lieu.

Conciliateur de justice
Règlement amiable des conflits entre particuliers 
(voisinage, bailleurs/locataires, copropriété, 
clients/fournisseurs). Mardi de 14h à 18h
Sur rendez-vous. Service gratuit

ADIL – Information logement
Conseils juridiques en matière de bail, impayés, 
copropriété, décence, rénovation énergétique, 
fiscalité, urbanisme. 3e mardi de chaque mois de 
9h à 12h – Sur rendez-vous. Service gratuit
Prise de rendez-vous : CCAS – 01 49 41 31 62

Médiation familiale (APCE)
Accompagnement des familles en situation de 
conflit ou de séparation. Deux jeudis par mois de 
15h à 19h – Sur rendez-vous : 01 42 07 49 74
Service gratuit

Accompagnement budgétaire – Crésus
Soutien en cas de difficultés financières ou 
de surendettement. 2e et 4e mercredis de 
chaque mois de 9h à 12h – Sur rendez-vous 
Renseignements : CCAS – 01 49 41 34 62
Service gratuit

Permanence d’écoute psychologique
1er mercredi de chaque mois – Sur rendez-vous
Service gratuit

Permanence addictologie
Accueil et accompagnement des jeunes jusqu’à 25 
ans confrontés à des addictions. Mercredi de 17h à 
19h – Sur rendez-vous. Service gratuit

Assurance Maladie (CPAM)
Conseiller présent chaque jeudi de 9h à 17h.
Rendez-vous sur ameli.fr ou au 3646
Téléconsultation médicale / Borne de consultation 
avec un médecin généraliste lorsque votre 
médecin traitant n’est pas disponible. Du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 21h
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MAIRIE
Place de l’Hôtel de Ville
94350 Villiers-sur-Marne
Tél. : 01 49 41 31 00
Horaires : lundi au jeudi, de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h15 - vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h
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Pharmacies
de garde

Stop 
violences

CCAS – Maison de 
Famille Michel Bucher
5 rue Léon Dauer 94350 Villiers-sur-Marne

Permanences départementales
Accompagnement pour : carte Imagine R, forfait 
Améthyste, aides Objectif emploi, demande de 
place en crèche, APA, reconnaissance MDPH.
Mardi de 14h à 17h – Sur rendez-vous
Prise de rendez-vous : www.valdemarne.fr

Espace Départemental 
des Solidarités (EDS)
46 avenue du Général de Gaulle
94420 Le Plessis-Trévise
01 56 71 48 00. Sur rendez-vous du lundi 
au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Services : action sociale, protection maternelle 
et infantile, aide sociale à l’enfance.

Maison d’Accueil "Les Oliviers"
7 ter rue Adrien Mentienne 
94350 Villiers-sur-Marne

UNAFAM 94
Soutien aux familles confrontées aux troubles 
psychiques d’un proche. Jeudi de 14h à 18h
Sur rendez-vous 01 41 78 36 90

Kiosque
Retrouvez le Villiers Infos, les menus 
de la cantine et les différents 
documents publiés par la municipalité 
dans le kiosque du site de la Ville

Permanence CAUE 
(Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement)
Avant tout dépôt d’autorisation d’urbanisme 
et pour vous accompagner dans l’élaboration 
de votre projet à Villiers, des permanences 
gratuites d’un architecte-conseil du CAUE 
du Val-de-Marne, ont lieu sur rendez-vous 
le jeudi après-midi.
Plus d’informations auprès du secrétariat du 
Service Urbanisme au 01 49 41 30 52 ou 30 15 
ou 36 32.
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